
    

 
           CONSULAT GENERAL DE FRANCE A RABAT 

 

                                                     NOTE AUX FAMILLES  

OUVERTURE CAMPAGNE BOURSES SCOLAIRES  2026-2027 
 

Le formulaire de demande de bourses et la liste des documents à joindre peuvent être 

retirés au consulat de France ou dans les établissements scolaires à partir du 17 

décembre. 

Il est fortement recommandé de déposer votre dossier en format papier, la 

plateforme SCOLAIDE, n’étant pas encore suffisamment fiable et fonctionnelle. 

Un rendez-vous en présentiel est exigé pour les familles déposant une 1ère demande. 

Pour les demandes de renouvellements, un entretien téléphonique peut-être accepté 

après évaluation du service des bourses sur la nécessité d’un rendez-vous en 

présentiel ou pas. 

Date limite de dépôt des demandes fixée au 30 janvier 2026, délai de rigueur. 

RAPPEL : Au vu du nombre très important de demandes, il est recommandé de ne pas attendre le dernier 

jour pour votre entretien avec le service des bourses. 

Seuls les élèves de nationalité française, inscrits au registre des Français à l’étranger, peuvent 

déposer une demande de bourse. 


